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PROCÈS-VERBAL 
RÉUNION DU COMITÉ NATIONAL DE CONSULTATION SYNDICALE-PATRONALE 

(CNCSP)  
AVEC 

L’ALLIANCE DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA (SYNDICAT DES 
EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS NATIONAUX [SEN], SYNDICAT DES TRAVAILLEURS 

DE LA SANTÉ ET DE L’ENVIRONNEMENT [STSE] DE L’AFPC), 
INSTITUT PROFESSIONNEL DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA (IPFPC) 

ASSOCIATION CANADIENNE DES AGENTS FINANCIERS (ACAF) 
ASSOCIATION CANADIENNE DES EMPLOYÉS PROFESSIONNELS (ACEP) 

ET 
SERVICES AUX AUTOCHTONES CANADA (SAC) 

4 mai 2021 
De 13 h à 16 h 

 
Voici un résumé des discussions qui ont eu lieu à la réunion du CNCSP tenue par 
l’intermédiaire de MS Teams. 
 
Participants à la réunion à titre de représentants syndicaux 
 
AFPC  
Shimen Fayad, présidente nationale, AFPC-STSE–coprésidente 
Diane Girouard, vice-présidente régionale, AFPC-STSE 
 
Kevin King, président national, AFPC-SEN 
Raymond Brossard, agent des relations de travail, AFPC-SEN 
Diane Levola, vice-présidente régionale, région de l’Ontario, AFPC-SEN 
 
IPFPC  
Michael Mihaylov, coprésident de l’équipe de consultation de SAC 
Nadia Méhu-Jules, vice-présidente de l’équipe nationale de consultation  
 
ACEP  
Luc Ladouceur, président local 
Mireille Vallière, agente des relations de travail 
 
Participants à la réunion à titre de représentants de la direction 
Christiane Fox, sous-ministre 
Joanne Wilkinson, sous-ministre adjointe principale, Opérations régionales 
Danielle White, sous-ministre adjointe, Opérations régionales 
Gail Mitchell, sous-ministre adjointe, Politique stratégique et partenariats 
Nathalie Nepton pour Catherine Lappe, sous-ministre adjointe, Réforme des services à 
l’enfance et à la famille 
Kelley Blanchette, sous-ministre adjointe, Terres et développement économique 
David Peckham, sous-ministre adjoint, Programmes et partenariats en matière 
d’éducation et de développement social 
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Patrick Boucher, sous-ministre adjoint principal, Direction générale de la santé des 
Premières Nations et des Inuits  
Stéphanie Barozzi, dirigeante principale de la vérification et de l’évaluation 
Lana Thomas, directrice générale par intérim, Secrétariat ministériel                           
Maryse Lavigne, directrice générale, Direction générale des services de ressources 
humaines et du milieu de travail 
Goeff Zerr, directeur principal, Services au groupe de la direction, Diversité et inclusion  
Karine Renoux, directrice générale adjointe, Direction générale des services de 
ressources humaines et du milieu de travail  
Isabelle Gaétan, directrice principale, Mieux-être en milieu de travail 
Erin Doherty, directrice par intérim, Centre d’expertise en relations de travail  
Stéphane Chartrand, gestionnaire par intérim, Relations de travail ministérielles 
 
Participante à la réunion à titre de secrétaire  
Marie-Claude Poulin, coordonnatrice nationale par intérim, Relations de travail 
ministérielles  
 
Invités 
Rodrigo Rosales pour Sylvain Souligny, directeur général, Initiative sur le milieu de 
travail moderne 
Juan-Luis Vasquez, responsable du milieu de travail 
Pierre-Étienne Gérin, analyste principal des politiques 
Isabelle Dupuis, directrice, Grands projets et pratiques de gestion 
Krista Kilrea, directrice, Centre d’expertise en classification 
Tim Eryou, dirigeant principal de l’information 
Lori Doran, directrice générale, Affaires individuelles 
Denis Poirier, directeur des opérations, Affaires individuelles 
Kathleen Manderville, directrice, Écoles fédérales 
Michael Freeman, représentant régional, Syndicat des employées et employés 
nationaux 
 
Absents  
Valerie Gideon, sous-ministre déléguée 
Philippe Thompson, dirigeant principal des finances, des résultats et de l’exécution 
Keith Conn, sous-ministre adjoint, Opérations régionales, Direction générale de la santé 
des Premières Nations et des Inuits  
Aruna Sadana, directrice générale, Communications 
Greg Stepto, directeur, Infrastructure et opérations 
Rhonda Laboucan, agente exécutive régionale de la région de l’Alberta, Direction 
générale de la santé des Premières Nations et des Inuits 
Ginette Tardif, coprésidente de l’équipe de consultation de SAC 
Stéphanie Rochon Perras, conseillère en relations de travail, ACAF    
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1. Prière d’ouverture – Sheldon McGregor 
 
Après la prière d’ouverture du représentant de la Nation Anishinabeg, M. Sheldon 
McGregor, la sous-ministre, Christiane Fox, souhaite la bienvenue aux participants et 
invite Mme Shimen Fayad, présidente nationale du STSE, à ouvrir la réunion.  
 
2. Mot de bienvenue et présentations – Christiane Fox/Shimen Fayad – 
coprésidentes 
 
Mme Fox fait part de la transmission du procès-verbal de la dernière réunion, dans les 
deux langues officielles, tenue le 8 décembre 2020. Mme Fayad soulève que les 
membres à l’extérieur de l’organisation n’ont pas accès aux liens des documents fournis 
dans l’ordre du jour. Maryse Lavigne, directrice générale de la Direction générale des 
services de ressources humaines et du milieu de travail, mentionne que les documents 
seront transmis immédiatement en pièces jointes. 
 
Mme Fayad remercie les membres d’avoir participé à la réunion et souligne que cela 
fait plusieurs mois que tout le monde travaille à domicile et que la pandémie a eu des 
répercussions sur les employés. Elle a fait part de ses préoccupations concernant la 
fatigue associée aux vidéoconférences et les difficultés à travailler à domicile en lien 
avec la santé mentale. Mme Fox souligne le fait que c’est le mois de la santé mentale et 
remercie Mme Fayad d’avoir soulevé le sujet et ajoute que le Ministère doit examiner ce 
qui peut être fait pour l’avenir. 
 
3. Mesures de suivi découlant de la dernière réunion – Isabelle Gaétan 
 
Isabelle Gaétan, directrice principale, Mieux-être en milieu de travail, mentionne que la 
dernière réunion a eu lieu le 8 décembre 2020 et a traité de l’état d’avancement de 
plusieurs mesures de suivi : 
 

 Le Centre d’expertise en relations de travail a envoyé le tableau de bord des 
relations de travail aux agents négociateurs. 

 Un message a été envoyé aux employés à propos du paiement des congés 
compensatoires. 

Mme Gaétan indique que le Ministère encourage les employés et les gestionnaires à 
suivre les formations et les ateliers du Programme d’apprentissage mixte (PAM). 
Mme Gaétan précise que la Direction de l’apprentissage élaborera une approche pour 
promouvoir ce programme. Mme Karine Renoux, directrice générale adjointe, Direction 
générale des services de ressources humaines et du milieu de travail, confirme que de 
plus amples renseignements seront fournis prochainement.  
 
Mme Gaétan poursuit l’examen des mesures en indiquant que la mise à jour sur le 
partenariat entre SAC et la Société canadienne des postes sera présentée à la 
présente réunion par Lori Doran, directrice générale, Affaires individuelles, et 
Denis Poirier, directeur des opérations, Affaires individuelles. Mme Gaétan conclut cet 
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examen en donnant suite à une question soulevée par Nadia Méhu-Jules, vice-
présidente de l’Équipe nationale de consultation, IPFPC, concernant les 
organigrammes du Ministère et la façon d’y accéder. Elle indique que les 
organigrammes se trouvent sur Nakisa sur l’intranet ministériel et que tous les 
employés y ont accès. Aucun autre format n’est disponible. 
 
Mesure de suivi : Promotion du PAM. Mme Renoux indique que l’équipe de 
l’apprentissage travaille à l’élaboration d’une stratégie pour mieux promouvoir ces 
activités. 
 
 
4. Aperçu des réunions d’information spéciale et de la discussion liées à la 
COVID-19 – Maryse Lavigne 
 
Mme Lavigne indique que, depuis la réunion de mars, l’employeur a envoyé des 
communications aux agents négociateurs au sujet des points relatifs à la COVID-19. 
Mme Lavigne ajoute que les sujets abordés lors de cette réunion comprenaient la santé 
mentale et qu’il y a eu une présentation sur la modernisation du milieu de travail. Le lien 
vers la vidéo de la présentation a été envoyé aux membres. Elle mentionne qu’il y aura 
une mise à jour au cours de cette réunion sur le projet de modernisation du milieu de 
travail. 
 
Mme Fox précise que le ministère examine l’évolution de la pandémie à l’échelle du 
pays, ainsi que le déploiement du vaccin et rappelle qu’il est important de poursuivre le 
dialogue et de faire le point avec les employés.  
 
Le président national de l’AFPC-SEN, Kevin King, indique que le retour au travail 
suscite beaucoup d’anxiété. Il ajoute qu’il y a différentes administrations selon les 
provinces qui peuvent semer la confusion chez les employés. Il recommande de vérifier 
cela parce que c’est un point à envisager pour la reprise du travail. M. King s’informe 
aussi des consultations. Le Ministère doit mobiliser les représentants locaux et tenir 
cette discussion avec les employés. Mme Fox le remercie d’avoir soulevé cette 
préoccupation et mentionne qu’il reste beaucoup à faire et à discuter à ce sujet. 
 
Mesure de suivi : Le retour au travail sera abordé lors d’une prochaine réunion du 
CNCSP.  
 
 
5. Compte rendu sur le Comité national d’orientation en matière de santé et de 
sécurité au travail (CNOSS) – Sandra Ahenakew/Kelley Blanchette 
 
Kelley Blanchette, sous-ministre adjointe, Terres et développement économique, et 
coprésidente représentant l’employeur pour SAC au CNOSS, mentionne que c’est la 
première fois, le 10 mars, que le CNOSS de SAC tenait une réunion distincte de celle 
de RCAANC depuis la transformation du Ministère. Mme Blanchette indique que le 
sous-comité de la DGSPNI travaille sur les recommandations relatives au mandat 
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provenant des membres. En vertu de la partie II du Code canadien du travail et du 
Règlement sur la santé et la sécurité au travail, il existe une obligation juridique 
d’enquêter et de signaler les situations dangereuses et le sous-comité doit inclure 
l’évaluation des risques sur le lieu de travail dans ses obligations. Mme Blanchette 
ajoute que la nouvelle méthodologie prévue par le Règlement sur la prévention du 
harcèlement et de la violence dans le lieu de travail sera utilisée pour effectuer des 
évaluations des risques en milieu de travail. Elle souligne également les discussions qui 
ont lieu dans les régions concernant la mise en œuvre des conseils en matière de santé 
et de sécurité relativement à la possibilité d’augmenter la capacité des bureaux 
régionaux lorsque cela est possible. Cet avis ayant été communiqué avant la pandémie 
de COVID-19, les membres du Comité sont en train de revoir le plan en fonction de la 
nouvelle réalité. 
 
Mme Fayad demande s’il existe des données sur le nombre d’employés ayant suivi la 
formation sur la prévention du harcèlement et de la violence en milieu de travail. 
Mme Gaétan répond que la formation a été donnée par l’École de la fonction publique 
du Canada (EFPC) et qu’il y aura communication des données, mais les ministères 
attendent le taux d’achèvement. Une fois que nous aurons reçu les chiffres pour le 
Ministère, nous serons en mesure de fournir le taux d’achèvement par secteur. Nous 
prévoyons être en mesure de le faire dans les prochaines semaines.  
 
Mme Fayad demande si le Ministère a une liste d’enquêteurs à utiliser pour des 
allégations de harcèlement et de violence en milieu de travail et si un exemplaire 
pourrait être fourni aux agents négociateurs. Mme Gaétan répond que la liste 
approuvée par le Comité du Comité national sur les politiques de santé et de sécurité 
au travail est celle de Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) et qu’elle 
en remettra un exemplaire aux représentants syndicaux. 
 
Mesures de suivi : Dans les semaines à venir, les rapports par secteur des employés 
qui ont suivi le cours de l’EFPC sur la prévention du harcèlement et de la violence en 
milieu de travail seront envoyés aux syndicats. 
 
Un exemplaire de la liste des enquêteurs de SPAC qui seront utilisés pour les enquêtes 
sera envoyé aux syndicats, à la demande de Mme Fayad. 
 
 
6. Mise à jour de la Charte du respect en milieu de travail – Isabelle Gaétan 

 
Mme Gaétan mentionne qu’un nouveau plan de travail a été rédigé pour aller de l’avant 
avec la Charte du respect. Le Comité sur le respect en milieu de travail a travaillé sur la 
charte, mais elle a été mise en attente après le début de la pandémie. Mme Gaétan a 
souligné qu’il y aura une série de communications dans L’Express. Le premier message 
a été publié la semaine dernière et d’autres sont à venir sur les différents principes. 
L’objectif est que le Ministère adopte la Charte. Les RH mettront au point des outils 
pour soutenir les équipes pendant sa mise en œuvre. 
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M. King a indiqué qu’il existe des milieux de travail où des chartes de respect et de 
civilité sont déjà en place (p. ex. Élections Canada), lesquelles pourraient être 
transmises au Ministère. Mme Fox convient que le Ministère ne devrait pas réinventer la 
roue, mais qu’il devrait fonder son travail sur les bonnes chartes de respect qui existent 
déjà et accueille favorablement ces exemples. 
 
Mesures de suivi : Diffuser la série de communications concernant la Charte du 
respect dans L’Express. 

 

7. Discussion sur la diversité et l’inclusion – Geoff Zerr  
 
Geoff Zerr, directeur principal, Services au groupe de la direction, Diversité et inclusion, 
commence sa présentation en indiquant que le Ministère continue de s’engager à tous 
les niveaux pour rendre l’approche en matière de travail et de milieu de travail plus 
équitable, diversifiée et inclusive. Le 22 janvier 2021, le greffier du Conseil privé a 
publié un Appel à l’action en faveur de la lutte contre le racisme, de l’équité et de 
l’inclusion. M. Zerr mentionne que la discussion permettra aux membres du Comité de 
faire le point sur la façon dont SAC est positionné pour répondre à l’appel à l’action et 
de fournir des renseignements sur les mesures prises à ce jour et les initiatives en 
cours concernant la diversité et l’inclusion. Il ajoute qu’une partie du mandat de SAC est 
la réconciliation, pour lutter contre le racisme et la discrimination non seulement au sein 
du Ministère, mais aussi dans la fonction publique. Les collectivités sous-représentées 
doivent être entendues. 
 
M. Zerr mentionne que l’objectif du Secrétariat des employés autochtones est d’être un 
guichet unique où les employés autochtones et non autochtones peuvent obtenir des 
renseignements sur les divers programmes, initiatives et activités relatifs aux 
Autochtones. Il précise qu’un module du cadre de dotation de personnel a été mis au 
point pour l’embauche et le maintien en poste des meilleurs talents autochtones et 
autres talents racialisés. Il est également mentionné que des investissements sont faits 
pour permettre au Ministère d’accueillir la diversité et l’inclusion et d’accroître le soutien 
des champions ministériels de l’accessibilité, des LGBTQB2+, des minorités visibles, 
des employés autochtones, etc. Le Ministère veut faire partie des décisions, et veut 
inclure ces champions dans la prise de décision. 
 
M. Zerr souligne certaines mesures liées à la formation et à d’autres initiatives 
d’inclusion : 
 

 L’éducation et la sensibilisation sont des étapes importantes pour lutter contre la 
discrimination en milieu de travail.  

 Tous les cadres supérieurs du Ministère doivent suivre la série de formation sur 
les préjugés inconscients qu’offre l’École de la fonction publique du Canada.  



 

7 
 
GCDOCS no 95290032 

 En avril 2021, une assemblée générale de tout le personnel s’est tenue sur la 
santé mentale en milieu de travail et sur l’importance de la diversité et de 
l’inclusion comme facteur déterminant du bien-être.  

 Formation sur l’espace positif pour la table de la haute direction.  

 Politique d’apprentissage sur les compétences culturelles autochtones pour tous 
les employés. 

 Les toilettes accessibles universelles seront dorénavant incluses dans tous les 
projets de modernisation à l’échelle régionale et nationale. 

M. Zerr insiste sur le fait que les données continueront à faire partie intégrante du 
programme de diversité et d’inclusion du Ministère et souligne l’importance d’amener 
les gens à s’auto-identifier et à comprendre l’importance des autodéclarations. Les 
définitions seront bientôt examinées et de nouvelles définitions seront publiées. Le 
Secrétariat est enthousiaste et impatient de travailler en partenariat avec les agents 
négociateurs à l’avenir. 
 
Mme Fox souligne que, pour les employés qui veulent devenir des champions 
ministériels en milieu de travail, il faut leur fournir plus de ressources et d’outils, tout en 
reconnaissant que ce sont des rôles très importants. Les efforts de recrutement seront 
harmonisés pour correspondre à ce qui est fait. 

Raymond Brossard, agent des relations de travail à l’AFPC-SEN, demande si des 
mesures de dotation seront ajoutées à ces unités particulières et se demande comment 
cela sera communiqué aux régions concernant le Secrétariat. M. Zerr répond que la 
directrice, Renée Lamontagne, Direction de l’effectif ministériel autochtone, est un 
élément clé pour le Secrétariat. Il ajoute que Mme Lamontagne est prête à pourvoir les 
postes vacants dans son unité et à promouvoir l’embauche et le maintien en poste des 
employés autochtones à RCAANC et à SAC. M. Zerr indique que des renseignements 
ont été fournis aux employés, mais peut-être pas officiellement dans L’Express. Le 
message a été relayé par la direction. L’accent est mis sur l’embauche et le maintien du 
personnel autochtone en fonction des besoins et des meilleures qualifications des 
candidats. Lana Thomas, directrice générale par intérim, Secrétariat ministériel, insiste 
sur le fait que le poste de directeur est ouvert au sein du Ministère, mais espère qu’il 
pourrait être pourvu par un candidat autochtone. 
 
Mme Fox présente Patrick Boucher, le nouveau sous-ministre adjoint principal de la 
DGSPNI qui remplace Valérie Gideon. M. Boucher indique qu’il y a un optimisme 
prudent, qu’il y a beaucoup d’activités en ce qui a trait à l’inclusion et à la diversité et 
que le Ministère et le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines (BDPRH) 
font beaucoup de travail. Le Ministère ne fait pas seulement participer les Autochtones 
ou les minorités visibles, mais aussi les personnes d’autres groupes protégés.  
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Mesures de suivi : Ajouter une discussion sur la diversité et l’inclusion à l’ordre du jour 
de la prochaine réunion du CNCSP. 
 
 
8. Conversions de classification – Krista Kilrea 
 
Krista Kilrea, directrice du Centre d’expertise en classification, mentionne que le sujet 
suivant sera une mise à jour à l’intention du BDPRH sur les prochaines étapes de la 
modernisation de la classification qui ont été discutées lors de la dernière réunion en 
décembre 2020. Mme Kilrea présente la présentation PowerPoint sur les conversions 
de classification – TI, PA et CT. Elle insiste sur les prochaines étapes : 
 

 Les conversions feront partie des dialogues lors des prochaines tables du 
CNCSP. 

 L’équipe de classification tiendra des réunions avec les gestionnaires pour 
coordonner les échéanciers prévus. 

 La communication sera envoyée à tous les employés pour confirmer 
l’échéancier en mai 2021. 

 Des séances d’information seront offertes aux employés des CS à la fin du 
printemps et des séances d’information pour les employés PA et CT auront lieu 
à l’automne 2021. 

 Les avis personnels pour les employés des CS sont prévus pour la fin août 2021 
et les avis officiels seront fournis le 21 octobre 2021. 
 

Jennifer Hamilton, directrice principale, Prestation des services à la clientèle des RH, 
souligne que le Ministère veut s’assurer que la communication avec les agents 
négociateurs est régulière et que les employés seront bien informés. Mme Hamilton 
ajoute que des réunions ponctuelles avec les agents négociateurs peuvent être 
organisées au besoin.  
 
M. King demande si le syndicat pourrait recevoir à l’avance les noms des employés 
touchés par la conversion de classification CT. Il ajoute que lorsqu’il y a des 
changements de représentation syndicale de l’AFPC à l’ACAF, le syndicat doit être 
prévenu le plus tôt possible. Mme Méhu-Jules mentionne qu’il y a beaucoup de CS 
dans les régions et demande au Ministère d’entreprendre la conversion avec le 
dirigeant principal de l’information. Mme Méhu-Jules indique qu’il faut rencontrer les 
employés CS dans les régions. M. Brossard souligne que de nombreux employés de 
l’AFPC seront touchés. Il ajoute que des consultations ont déjà eu lieu avec le BDPRH 
et que la table de la direction se réunira pour en discuter. Toutefois, M. Brossard est 
d’avis que des rencontres ponctuelles entre le syndicat et Mme Kilrea devraient avoir 
lieu. 
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Mme Fayad souligne que le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) offre une formation 
sur la nouvelle description de travail normalisée en 2017 et demande s’il est possible de 
communiquer les diverses catégories aux employés afin que ces derniers sachent à 
tout le moins ce que signifient ces codes et que des renseignements devraient être 
fournis pour réduire le stress des employés. Mme Kilrea indique que l’information sera 
communiquée dès que possible. Elle indique que les employés voudront savoir à quoi 
s’attendre, mais pas juste au moyen d’une lettre. Mme Kilrea souligne que les 
changements pourraient être difficiles pour les employés lorsqu’ils n’ont pas toute 
l’information. 
 
M. King mentionne que la discussion porte sur une conversion et demande si les taux 
de rémunération seront touchés par l’exercice. Mme Kilrea souligne qu’il ne s’agit pas 
d’un exercice de promotion, qu’il n’y a aucune intention d’augmenter ou de diminuer le 
salaire. Le salaire est négocié par le SCT et les agents négociateurs pendant les 
négociations collectives. M. King tient à rappeler à l’équipe de classification que 
l’information doit être soumise au Centre des services de paie avec un préavis de six 
semaines pour la conversion. Mme Kilrea confirme qu’on en discutera avec le BDPRH 
et ajoute que le BDPRH est très prudent à ce sujet et qu’il prévoit fournir des 
renseignements clairs. 
 
Mme Fayad mentionne qu’il y a déjà beaucoup de confusion à ce sujet et que le 
Ministère doit prendre soin d’informer les employés et de leur expliquer comment ils 
vont s’intégrer dans leurs nouvelles descriptions de poste. Elle souligne l’importance 
des communications avec les membres et indique qu’il ne s’agit pas d’une promotion. 
De nombreux groupes et classifications seront  ciblés et n’auront pas les mêmes 
privilèges. Mme Lavigne évoque la possibilité de préparer des questions-réponses ou 
d’autres communications pour expliquer le but de l’exercice. L’intention du Ministère est 
de s’assurer que les bons renseignements sont communiqués à tous les niveaux et 
ajoute que les délais sont serrés. Le Ministère s’engage à tenir ces réunions 
régulièrement et de manière ponctuelle au besoin.  
 
Luc Ladouceur, président de la section locale de l’ACEP, écrit une question dans la 
section de clavardage de la réunion au sujet des répercussions de la conversion vers 
Phénix et s’interroge si celle-ci peut causer des problèmes de paye pour les employés. 
Mme Lavigne indique que Mme Kilrea avait précisé que le BDPRH fera preuve d’une 
grande prudence et que le Ministère mobilisera tous les niveaux horizontalement et 
verticalement à l’échelle nationale pour fournir de l’information afin qu’il n’y ait pas 
d’anxiété au sujet de la paye.  
 
Mesures de suivi :  

- Mme Girouard demande si la liste des diverses catégories peut être 
communiquée aux employés afin qu’ils sachent au moins ce que signifient ces 
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codes avant de recevoir un avis officiel. Mme Kilrea indique que l’information 
sera communiquée dès qu’elle sera rendue disponible. 

- M. King demande la liste des employés touchés par ces initiatives de conversion. 
- M. Ladouceur soumet une question dans la section de clavardage sur les 

répercussions de ces conversions sur la paye et Phénix.  
- Mme Kilrea indique que ce sujet sera inscrit à l’ordre du jour de la prochaine 

réunion du CNCSP jusqu’à ce que les exercices de conversion soient terminés. 

 
 
9. Projet de communications et de collaboration numériques (CCN) – Tim 
Eryou/Greg Stepto 

Tim Eryou, dirigeant principal de l’information, présente le Projet de communications et 
de collaboration numériques (CCN). Il remercie le comité d’avoir l’occasion de faire un 
exposé sur cet important projet de TI. M. Eryou précise que la présentation a été vue 
par plusieurs membres soit à une réunion interne de la direction de SAC, soit à la 
réunion du CNCSP de RCAANC. Il met en évidence quelques points clés, puis accueille 
des questions et commentaires. M. Eryou fait part de son point de vue sur ce projet, 
plus précisément au plan du risque et de la complexité. Il indique qu’il s’agit de l’un des 
plus importants projets de TI que le Ministère a jamais entrepris sur le plan du risque et 
de la complexité. M. Eryou mentionne que, pour renforcer cette évaluation, Services 
partagés Canada a déclaré que le Ministère figure parmi les quatre premiers ministères 
du gouvernement du Canada du point de vue du risque et de la complexité. Par 
exemple, lors de la dernière réunion du CNCSP de RCAANC, on a discuté des défis 
liés à Iqaluit et à d’autres endroits éloignés et isolés. Il indique également d’autres 
changements à venir : 

 Réunion de SPC sur les options de télévision par satellite 
 Progression des travaux pour mettre en œuvre certaines améliorations et mettre 

à l’essai d’autres possibilités. 
 DGSPNI – Plus de 3 000 appareils à mettre à niveau. 
 Et plus de 1 500 nouveaux appareils à déployer.  

M. Eryou souligne que, pendant la pandémie de COVID-19, de nombreux employés 
fournissent directement et indirectement des services essentiels aux membres des 
Premières Nations et aux Inuits et que la grande majorité des employés travaillent à 
distance. Un projet de cette envergure avec les risques et la complexité qui y sont 
associés nécessite un niveau considérable de planification, de partenariat et de 
collaboration. Il donne quelques exemples :  

 La haute direction de SAC a reçu un exposé semblable à celui-ci aujourd’hui.  
 Mobilisation et participation active des employés. 
 De nombreuses activités de communication et de gestion du changement ont 

déjà commencé. 
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 Services partagés Canada – Évaluation du réseau et mises à niveau amorcées 
l’an dernier : Internet 70 000 $ + Accès à distance protégé/réseau privé virtuel du 
gouvernement du Canada 4 000 $.  

M. Eryou indique que le tiers de tous les bureaux devront également être mis à niveau 
si plus de 50 % des employés travaillent au bureau, et que des estimations de coûts de 
Services partagés Canada suivront. Il y a aussi le partenariat avec Santé Canada qui 
sera élargi pour répondre aux exigences du réseau de TI conjoint, compte tenu des 
employés de la DGSPNI qui sont connectés au réseau de Santé Canada. M. Eryou 
conclut que des discussions ont lieu avec Santé Canada et Services partagés Canada. 

M. Brossard précise que la situation concerne non seulement le Nunavut, mais aussi 
les écoles fédérales en région éloignée en Ontario. M. Eryou indique que tous les 
renseignements seront distribués et communiqués aux employés. Mme Fox mentionne 
que le Ministère a modernisé les classes, le Wi-Fi à large bande et l’équipement 
électronique et qu’il y a des fonds prévus pour cela. David Peckham, sous-ministre 
adjoint par intérim, Programmes et partenariats en matière d’éducation et de 
développement social, et M. Eryou ont eu des conversations avec des écoles fédérales 
qui offrent des études en ligne pour recueillir leurs commentaires. 
 
Diane Girouard, vice-présidente régionale du STSE, mentionne que la technologie n’a 
pas atteint tout le monde jusqu’à maintenant, que tout le monde n’a pas accès au Wi-Fi 
ou à Internet haute vitesse, et il demande s’il y a une possibilité d’accélérer la situation. 
Mme Girouard déclare que le syndicat reçoit de multiples questions de la part 
d’employés qui ne peuvent pas accéder à l’intranet ou au système de paye en raison de 
leur mauvaise connexion à Internet. Elle se demande ce qui a été fait pour tenter de 
corriger ces problèmes. Mme Girouard ajoute que l’employeur doit comprendre et être 
patient avec les employés qui ne peuvent pas accéder à un appel en raison de cette 
question de connexion. M. Eryou répond qu’en ce qui concerne le fournisseur de 
services Internet, il y a des initiatives pour augmenter la bande passante. Il demande à 
Mme Girouard s’il est possible d’obtenir les noms des employés touchés, et son équipe 
pourrait faire un suivi avec eux.  
 
M. Ladouceur demande si on prévoit que les employés de la DGSPNI pourront avoir 
accès à GCDocs. M. Eryou répond que le Ministère offre déjà cette capacité sur 
demande et ajoute que cela fait partie de l’engagement du Ministère. Il souligne que 
l’échéance est d’ici la fin de l’exercice et indique que les gens peuvent accéder à 
GCDocs dès maintenant. Un document d’une page sur la façon de se connecter à 
GCDocs est disponible et pourrait être communiqué aux agents négociateurs et aux 
employés. M. Boucher souligne que, pour M. Eryou, il n’est pas facile de corriger cette 
situation, mais que c’est une priorité pour la Direction générale d’obtenir l’adhésion de 
SAC.  
 
 
Mesure du suivi : M. Eryou transmettra aux membres du Comité le document d’une 
page sur la façon de se connecter à GCDocs. 
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10. Initiative sur le milieu de travail moderne et Stratégie nationale sur l’espace de 
travail – Pierre-Étienne Gérin 
 
Pierre-Étienne Gérin, analyste principal des politiques, rappelle au Comité qu’une 
première présentation a eu lieu le 4 mars 2021 et qu’il s’agit du premier suivi pour faire 
le point et recueillir de l’information et des commentaires. La perspective d’un retour au 
bureau est quelque chose à envisager prochainement. M. Gérin indique que certaines 
initiatives dans le cadre de l’Initiative sur le milieu de travail moderne ont déjà été 
amorcées et qu’il y aura d’autres informations à venir sur la stratégie de mobilisation 
pour les prochaines étapes. Mme Fox mentionne que le Ministère est conscient que les 
changements apportés au milieu de travail des employés sont un sujet très délicat et 
qu’il veut consulter et mobiliser les employés. Si des ajustements doivent être apportés 
à l’initiative, ils seront apportés. Mme Fayad indique qu’il y a des représentants 
régionaux partout au pays et que les syndicats tentent de leur transmettre les 
documents présentés à cette table. Mme Fayad souligne qu’il y a des questions des 
employés de la DGSPNI sur ce qui se passe avec leurs milieux de travail, des 
questions concernant les casiers, etc. Elle ajoute que le travail à distance est bien 
accueilli par les employés. Par le passé, il y avait des employés qui étaient incapables 
de travailler de la maison en raison de la nécessité de traiter des informations 
sensibles, et maintenant qu’ils le peuvent, ils aimeraient préserver cette situation. 
 
M. Ladouceur questionne M. Gérin sur la façon dont la promotion se fera sur le retour 
au travail, l’accent étant mis sur l’importance de la santé et de la sécurité. M. Ladouceur 
indique ne pas avoir reçu d’information à ce sujet autrement qu’à l’occasion du présent 
forum. Mme Fox rappelle au Comité que des discussions ont actuellement lieu aux 
tables de gestion et qu’avant de faire quoi que ce soit, le Ministère consultera et 
mobilisera les employés. Mme Fox indique qu’on pourrait avoir recours à une réunion 
de tout le personnel.  
 
11. Partenariat de SAC avec la Société canadienne des postes – Lori Doran/Denis 
Poirier 
 
Il s’agit d’un suivi de la discussion du CNCSP du 8 décembre 2020 concernant le 
partenariat du Ministère avec Postes Canada pour aider à gérer le volume élevé de 
courrier avec la mise en place du projet de loi S-3. Mme Doran mentionne que le 
partenariat avec Postes Canada est en cours depuis quelques mois en ce qui concerne 
les services postaux, et qu’on travaille à des options en ligne. Il y a un gros volume de 
courrier, autour de 1 500 articles par semaine. Le nouveau modèle offre un avantage 
supplémentaire aux employés, car il leur permet de travailler de façon plus uniforme à 
distance. Postes Canada maintient une opération normalisée de cinq jours. Les régions 
ont également reçu beaucoup de courrier concernant les cartes de statut d’Indien et les 
cartes d’identité. Grâce à ce partenariat, aucun emploi n’a été perdu, et on a pu mettre 
en place un environnement de travail plus motivant et enrichissant et permettre des 
mutations vers d’autres fonctions au sein de l’unité opérationnelle. Mme Doran souligne 
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que le partenariat se déroule bien du point de vue du contrôle de la qualité et que l’unité 
a réussi à ajouter 22 employés à l’effectif. M. Poirier indique que le programme a été 
lancé la semaine dernière, et il semble que ça se passe bien. 
 
M. Brossard demande dans quelles régions l’augmentation du nombre d’employés a été 
constatée, et Mme Doran répond que c’est dans la RCN et à Winnipeg. 
 
M. Brossard s’interroge sur la possibilité de clients/demandeurs qui veulent se plaindre 
de la perte de documents et du manque de suivi. M. Poirier répond qu’il y a un 
processus d’assurance de la qualité en cours d’élaboration et un système de suivi des 
documents avec Postes Canada. Mme Doran ajoute que le Ministère avait utilisé 
Postes Canada pour d’autres projets d’envergure et qu’essentiellement ce partenariat 
avec Postes Canada est fondé sur une solide expérience antérieure. 
 
M. King indique qu’il y a eu un processus de réaménagement des effectifs au 
Secrétariat d'adjudication des pensionnats indiens (SAPI) et mentionne que le fait que 
le Ministère signe maintenant une entente avec un tiers contredit ses besoins. Les 
membres touchés ont fait leur choix de se retirer et un fournisseur tiers peut signifier la 
perte de possibilités d’emploi pour les employés internes. Mme Lavigne mentionne 
qu’étant donné que la Direction des services de ressources humaines et du milieu de 
travail est un fournisseur de services partagés pour SAC et RCAANC, des mécanismes 
sont en place pour s’assurer que les employés touchés par un ministère peuvent être 
pris en considération par l’autre s’il existe des possibilités pertinentes d’assurer un bon 
soutien aux employés. 
 
Mesure de suivi : Faire le point sur le partenariat entre SAC et la Société canadienne 
des postes et le modèle de financement lors de la prochaine réunion du CNCSP. 
 
12. Remboursement des dépenses des enseignants – conformément à l’article 62 
de la convention collective sur les ASE – Raymond Brossard/Michael Freeman 
 
M. Brossard ouvre la présentation en indiquant aux membres la raison pour laquelle le 
syndicat voulait aborder ce point (les discussions au niveau régional sont devenues 
difficiles et impossibles et il a été convenu tant par la direction régionale que par la 
section locale du syndicat que la discussion devrait se poursuivre à la table nationale). 
 
Michael Freeman, président de la section locale 00128 de l’AFPC, enseignant à l’école 
de la réserve des Six Nations à Ohsweken–SAC, remercie le comité de l’avoir invité à 
s’exprimer sur cette question soulevée par l’article 62 de la convention collective sur les 
ASE. La question précise est la formule de remboursement des dépenses des 
enseignants qui aurait été instaurée unilatéralement par la direction et qui n’a pas été 
négociée ou discutée d’un commun accord dans une tribune comme les réunions du 
comité de consultation patronale-syndicale avant sa conception et sa mise en œuvre. 
 
M. Freeman ajoute que les employés remettent en question la rémunération totale de 
500 $. Jusqu’à ce point, les employés n’étaient pas au courant d’une formule. Par 
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conséquent, certains membres du personnel ont déposé un grief évoquant le fait qu’ils 
n’avaient pas été entièrement rémunérés, et ces griefs ont été mis en suspens pendant 
la tenue d’une enquête sur la formule qui avait été élaborée et mise en œuvre. 
M. Freeman indique que la section locale voulait discuter avec la direction de l’article 62 
et de la formule utilisée pour le remboursement. Quelques rencontres spéciales de 
consultation patronale-syndicale ont eu lieu entre août 2020 et mars 2021, mais la 
question de la formule de calcul n’a pas été réglée localement. Une impasse est 
survenue lorsque la direction régionale a refusé qu’un représentant syndical national du 
SEN participe aux discussions au niveau régional. Les deux coprésidents du Comité de 
consultation patronale-syndicale des enseignants de l’Ontario ont ensuite déterminé 
que la question devait être soumise à la table nationale de gestion syndicale-patronale 
pour résolution.  
 
Joanne Wilkinson, sous-ministre adjointe principale, Opérations régionales, et Kathleen 
Manderville, directrice des écoles fédérales, ont toutes deux confirmé qu’elles 
souhaitaient revenir à la table, au niveau régional, pour discuter davantage avec les 
représentants syndicaux des enseignants et qu’elles étaient ouvertes à la participation 
des représentants syndicaux et des relations de travail du niveau national aux 
discussions supplémentaires afin de tenter de résoudre rapidement le problème au 
niveau local. La question est renvoyée au niveau local pour résolution. 
 
Mesure de suivi : Mme Wilkinson confirme son appui et précise que cette question 
sera abordée au niveau régional. 
 
13. Tour de table et conclusion – Christiane Fox/Shimen Fayad 
 
Mme Fayad demande s’il est possible d’obtenir la liste de leurs membres, puisque les 
syndicats recevaient auparavant, tous les trimestres ou une fois par année, la liste des 
employés mise à jour par SAC, l’emplacement des immeubles et les adresses courriel. 
Elle indique également que son syndicat aimerait être invité aux séances d’intégration 
des nouveaux employés pour se présenter et parler du syndicat à ceux-ci.  
 
M. King mentionne que son mandat prend fin en septembre et profite de l’occasion pour 
remercier les agents négociateurs, les collègues et l’employeur.  
 
Michael Mihaylov, coprésident de l’équipe de consultation de SAC, IPFPC, 
recommande qu’à l’avenir, les sujets régionaux comme la question liée aux enseignants 
soient traités dans le cadre de réunions ponctuelles spéciales ou par un sous-comité 
des RH, plutôt que d’être discutés à une réunion du CNCSP. M. Mihaylov mentionne 
que des sous-comités des RH ont été mis sur pied pour ce genre de problème, et que 
le CNCSP n’est pas la place pour en discuter. Mme Lavigne explique qu’il n’y a pas eu 
de réunion du Sous-comité des RH au cours des 14 derniers mois puisque tout le 
monde était occupé par la COVID-19. Elle précise qu’en ce qui concerne le dernier 
point, il sera important de s’assurer que les RH entretiennent un dialogue avec la 
direction et les syndicats pour résoudre les problèmes. La structure de gouvernance 
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devra également être revue puisque le Sous-comité des RH a été créé avant la création 
des deux nouveaux ministères.   
 
Mesure de suivi : Le STSE demande la liste des employés et la structure hiérarchique 
de la DGSPNI de SAC. 
 
La structure de gouvernance du Sous-comité des RH sera examinée. 
 

 
 

Mesures de suivi – 4 mai 2021 
 

 
 

 
 
Mesure de suivi Responsabilité  

 
État 
 

1 

Suivi de la réunion du 8 décembre 2020 du CNCSP de 
SAC 
 Promotion du Programme d’apprentissage mixte (PAM) – 

Mme Karine Renoux indique que l’équipe de 
l’apprentissage travaille à l’élaboration d’une stratégie de 
promotion de ces activités. 

 

DGSRHMT/WE  

2 

Reprise des activités 
 M. King indique qu’une consultation à ce sujet est 

nécessaire. Mme Fox s’engage à ce qu’une mobilisation 
continue ait lieu à ce sujet au cours de la prochaine 
réunion du CNCSP.  

 

CERT 

Un point sera 
porté à l’ordre 
du jour de la 
prochaine 
réunion du 
CNCSP. 

3 

Formation obligatoire sur le projet de loi C-65  
 Dans les semaines à venir, les rapports par secteur sur les 

employés qui ont suivi le cours de l’EFPC sur la 
prévention du harcèlement et de la violence en milieu de 
travail seront envoyés aux syndicats. 

 Un exemplaire de la liste des enquêteurs de SPAC qui sera 
utilisée pour les enquêtes sera envoyé aux agents 
négociateurs, à la demande de Mme Fayad.  

 

CIVRC 

 

Catalogue_2021-06-
28 (002).pdf  

La liste des 
enquêteurs se 
trouve aux 
pages 28 à 
45, Annexe A, 
du document 
ci-joint. Les 
tarifs des 
fournisseurs 
ont été 
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supprimés 
pour des 
raisons de 
confidentialité. 
 
Liste des 
enquêteurs 
fournie avec 
le procès-
verbal 
provisoire du 
4 mai.  

4 

Charte du respect en milieu de travail  
 La série de communications concernant la Charte du 

respect sera publiée dans L’Express. 
CIVRC TheExpressMessage

s.docx  

5 

Diversité et inclusion  
 Ajouter une discussion sur la diversité et l’inclusion à 

l’ordre du jour de la prochaine réunion du CNCSP. 
CERT/D et I 

Un point sera 
ajouté à 
l’ordre du jour 
de la 
prochaine 
réunion du 
CNCSP. 

6 

Conversion de classification – TI 
 Mme Girouard demande si la liste des catégories peut être 

communiquée aux employés afin qu’ils sachent ce que 
signifient ces codes avant de recevoir un avis officiel. 
Mme Kilrea indique que l’information sera communiquée 
dès qu’elle sera rendue disponible. 
 

 M. King demande la liste des employés touchés par ces 
initiatives de conversion. 
 

 M. Ladouceur soumet une question dans la section de 
clavardage sur les répercussions de ces conversions sur 
la paye et Phénix.  
 

 Mme Kilrea indique que ce sujet sera inscrit à l’ordre du 
jour des prochaines réunions du CNCSP jusqu’à ce que 
les exercices de conversion soient terminés. 

 
 
 
 

Classification  
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7 

Projet de communications et de collaboration 
numériques (CCN) 
 M. Eryou transmettra aux membres du Comité le 

document d’une page sur la façon de se connecter à 
GCDocs. 

GI-TI/Tim 
Eryou 

 

8 

Partenariat de SAC avec Postes Canada 
 Faire le point sur le partenariat entre SAC et la Société 

canadienne des postes et sur le modèle de financement 
lors de la prochaine réunion du CNCSP. 

Lori 
Doran/Denis 

Poirier 
 

9 

Remboursement des dépenses des enseignants  
 Mme Wilkinson confirme son appui et précise que cette 

question sera abordée au niveau régional. 

CERT/région 
de l’Ontario 

Une 
discussion a 
eu lieu entre 
la direction 
des 
enseignants 
et les 
représentants 
syndicaux le 
27 mai 2021. 
La question a 
été réglée à la 
satisfaction 
des parties. 

10 

Tour de table : Sous-comité des RH 
M. Mihaylov suggère de tenir des réunions spéciales pour 
discuter de questions particulières ou de tenir des réunions du 
Sous-comité des RH plutôt que d’attendre la réunion du 
CNCSP.  
 
Un examen de la structure de gouvernance sera nécessaire 
puisque le Sous-comité des RH a été créé avant la création 
des deux nouveaux ministères. 
 

DGSRHMT  

11  

Réunion ponctuelle additionnelle avec le STSE 
Mme Fayad demande qu’une réunion ponctuelle additionnelle 
ait lieu pour discuter des points proposés suivants qui ne 
faisaient pas partie de l’ordre du jour de la réunion du 4 mai 
2021 :  
- Formation des gestionnaires sur les relations de travail, les 

conventions collectives et le Code canadien du travail. 
- Il y a un seul conseiller en RT qui représente les membres 

de SAC dans la RCN.  
- Processus de cessation d’emploi et avis aux syndicats. 

DGSRHMT  
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- Soutien syndical – information à fournir aux employés; le 
syndicat aimerait être invité aux séances d’intégration pour 
avoir l’occasion de parler aux nouveaux employés. 

- Processus de classification des employés dont le titre de 
poste a changé.  

- Évaluations du rendement – évaluations signées, 
évaluations négatives.  

- La liste des employés et la structure hiérarchique de la 
DGSPNI de SAC sont demandées. 

  
 


